CM 26.10.2007 - Page n°6

[image: image1.png]PLESCOP @




PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 26 OCTOBRE 2007

Ordre du jour 

207-75 - Finances – Urbanisme – Garanties d'emprunt et vente


307-76 - Finances – Instances – Frais de représentation – Mandat spécial


307-77 - Institutions – Mairie – Validation du choix du maître d'œuvre


507-78 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi


607-79 - Sport – Finances – Avenant au marché de maîtrise d'œuvre pour l'extension du complexe sportif




Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 18 octobre, s’est réuni le 26 octobre 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (19) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Bernard TUAL, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (5) : Monique TREMOUREUX, Flora RIMBERT, Gérard LE GAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE respectivement à Claudine LE GALLIC, Sylvaine LE JEUNE, Jean Yves LE MOIGNO, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE 
Absents (3) : Régine LE FEVRE, Liliane BERTHAULT, Claudine STEPHANT
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité des membres présents
Délibération du 26 octobre 2007

07-75 -  Finances – Urbanisme – Garanties d'emprunt et vente

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par délibération en date du 25 mars 2003, le conseil municipal avait décidé de confier l’aménagement et l’équipement de l’opération d’aménagement pour la réalisation de la ZAC du Moustoir à la SEMAEB  selon les stipulations d’une convention de concession d’aménagement répondant aux conditions définies aux articles L. 300-4 et L. 300-5 du Code de l’urbanisme. 

Depuis, cette convention a été transférée par délibération du conseil municipal du 7 juillet 2006 au profit de la SEM Espace Aménagement et Développement du Morbihan qui se substitue dans les droits et les devoirs de la SEMAEB.

Aux termes de cette convention, il est prévu à l’article 17, conformément à l’article L.1523-2, 4° du CGCT, la possibilité de demander la garantie au service des intérêts et au remboursement des emprunts contractés par l’aménageur pour la réalisation de l’opération, dans la limite édictée par les textes en vigueur et en application des principes posés par l’article L. 1523-1 du Code général des collectivités territoriales.

La délibération soumise à l’approbation du conseil prévoit l’apport de la garantie de la commune de Plescop à la SEM Espace Aménagement et Développement d’une Morbihan  à hauteur de 80% du montant du financement mis en place. 

Ce financement est de 2 000 000 € (deux millions d’euros)  sur une durée de quatre ans.

L’organisme bancaire retenu est le Crédit Agricole du Morbihan qui propose les conditions suivantes :

· montant du financement : 2 000 000 € (deux millions d’euros),

· durée du financement : quatre ans,

· taux de référence : Euribor 3 mois,

· paiement des échéances : trimestriel,

· marge sur index : Euribor 3 mois + 0,06%

Par ailleurs, il convient de bien préciser que ce transfert emporte la vente à EADM, et non à la SEMAEB, des terrains du Moustoir pour un montant de 823 999,86 € tel qu'il résulte du jugement fixant l'indemnité due aux anciens propriétaires (157 404 m² en 1AU à 5 €/m², 2 609 m² en 2AU à 4 €/m², 6 455m² en Na à 0.30 €/m², auxquels s'ajoutent les indemnités accessoires : 74 936,00 € pour le remploi, 4 700 € pour les arbres, etc.).
	Vu les articles L. 300-4, L. 300-5, L. 311-1 et suivants et R. 311-1 et suivants du Code de l’urbanisme,

Vu les articles L. 1521-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1523-2,4°,

Vu la délibération en date du 25 mars 2003 approuvant le projet de convention de concession d’aménagement entre la Ville et la SEM Espace Aménagement et Développement du Morbihan et autorisant le maire à signer cette convention,
Vu la délibération du 7 juillet 2006, 
Vu l’article 17 de la convention de concession d’aménagement,

Vu les éléments de composition de l’offre bancaire du Crédit Agricole du Morbihan,

Après en avoir délibéré,

Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 17 octobre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver l’apport de la garantie de la ville à hauteur de 80% du montant total du financement au profit de la SEM Espace Aménagement et Développement du Morbihan pour assurer l'opération précitée ;
· autoriser le maire à cosigner le contrat de prêt avec la SEM Espace Aménagement et Développement du Morbihan et le Crédit Agricole du Morbihan ;
· approuver également la vente dans les conditions précitées, sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 octobre 2007

07-76 -  Finances – Instances – Frais de représentation – Mandat spécial

S'estimant concernée, Claudine LE GALLIC ne participe pas au vote.
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

L’article L 2123-18 du code général des collectivités territoriales prévoit que les élus municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais engagés à l’occasion des missions ou représentations. Par délibération du 4 novembre 2005 et conformément au texte précité, le conseil municipal avait en conséquence fixé les modalités d’indemnisation des élus.

Toutefois, la liste de missions n’est pas exhaustive, car elle concerne tous les frais occasionnés par l’exécution d’un mandat spécial. Il appartient donc au conseil municipal de délibérer pour attribuer un mandat spécial sur chaque dossier. 

Ainsi, la 2ème adjointe poursuivra son activité au sein des du Comité de pilotage français des 3ème Assises de la coopération décentralisée franco-roumaine, qui a lieu à NANTES.

Dans ce contexte, comme il est d’usage, il est donc proposé de prendre en charge ses frais de déplacement à hauteur des frais kilométriques engagés à cette occasion.

Principales remarques :

Claudine LE GALLIC rappelle brièvement le contexte du jumelage avec NISIPARI et l'importance de le dynamiser par notre présence aux assises de Nantes, auxquelles des roumains auraient bien souhaité participer.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· confier un mandat spécial à la 2ème adjointe et approuver la prise en charge des frais afférents ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 23
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 octobre 2007

07-77 -  Institutions – Mairie – Validation du choix du maître d'œuvre

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DE LA PROCEDURE DE CONCOURS

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée s'était prononcée sur les orientations d'aménagement du centre bourg et avait, à cette occasion, décidé de recourir aux compétences d'un programmiste pour approfondir la réflexion sur la réalisation d'un équipement public majeur et structurant, à savoir la future mairie.

Après avoir longuement travaillé sur ce programme, en partenariat avec les services municipaux et avec l'aide des services de l'Equipement, nous avons abouti à un programme complet et cohérent, approuvé à l'unanimité le 23 mai 2007. Celui-ci a servi de base de compétition des équipes de maîtrise d'œuvre.

II. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE CONCOURS

En application du code des marchés publics, nous avons donc adressé un avis d'appel public à la concurrence à l'échelon européen auquel près de cinquante équipes de maîtrise d'œuvre ont répondu. Parmi ces candidatures, 3 candidats ont été retenus pour remettre un projet chiffré de manière anonyme.
Le 16 octobre dernier, un jury composé de 6 élus et de 3 maîtres d'œuvre a découvert et examiné 3 projets :


Projet n°1 : globalement, l'ensemble s'inscrit dans l'enveloppe financière définie dans le programme (il semble toutefois qu'il ne respecte pas l'emprise imposée en limite séparative de la propriété de Melle BOLEIS, mais cet élément n'a pas été perçu par le jury). Ce projet est marqué par le principe d'une double peau en verre, elle-même recouverte de tasseaux en bois espacés. Ce principe permet en éclairage naturel appréciable. Par ailleurs, le projet se distingue par la création d'un espace arboré en son sein.

Projet n°2 : globalement, l'ensemble s'inscrit également dans le volume et l'enveloppe financière définis dans le programme. Ce projet est marqué en façade Sud par un autre type de double peau qui prend la forme d'une avancée réalisée en ductal (résine/béton auto-lavante), percée de bulles (ces formes pouvant toutefois évoluer au stade du projet). Ce principe permet une réelle ouverture sur l'extérieur avec une gestion efficace de la chaleur toutefois. Le projet se distingue par la création d'un espace ovoïdal qui constitue un axe fort de la future place de la mairie et qui accueillera la salle des mariages et du conseil municipal, lieux symboliques où naissent les unions comme les décisions.


Projet n°3 : le projet n'entre pas dans l'enveloppe financière dans la mesure où il prévoit une livraison des futurs espaces d'extension en béton brut alors qu'il était demandé des espaces semi-finis. Par ailleurs, les règles de prospect ne semblent pas respectées par rapport à la maison qui marque l'angle Sud de la rue des lilas, et il ne s'inscrit dès lors pas dans le gabarit général défini dans le programme. Globalement, le projet se présente comme un volume de cuivre, surmonté d'un attique, qui recouvre un espace vitré. 
Par la suite, par un vote à bulletin secret, le jury a classé ses projets de la manière suivante :

1er, L'HYVER de PONTIVY, projet n°2, par 5 voix 

2ème, BOUCHETON de NANTES, projet n°1, par 4 voix 

3ème, ARCHIPOLE de RENNES, projet n°3

Dans cette logique, et après levée de l'anonymat par l'huissier, M° LALAUZE, le pouvoir adjudicateur a choisi le projet n°2 réalisé par l'équipe L'HYVER. A titre d'information, la proposition de rémunération forfaitaire est de 294 000,00 € HT, contre 286 320 € HT pour BOUCHETON et 271 000 € HT pour ARCHIPOLE. Les candidats non retenus recevront néanmoins l'intégralité de leur prime en raison du travail réalisé.

Annexe : plans des projets
Principales remarques :

Nelly FRUCHARD précise que le jury avait fort à faire car il s'agissait d'apprécier trois projets forts et différents, et pas seulement en fonction du seul geste architectural mais également au regard de leur fonctionnalité pour le personnel comme pour les Plescopais.

Christian GASNIER indique à Bernard LE STUDER que les trois projets entraient dans la volumétrie imposée, à l'exception de l'aile gauche pour les projets 1 (retrait sur le 1er étage et l'attique) et 2 (emprise sur une parcelle privée). Il ajoute que le personnel a adhéré à une très large majorité au projet n°2.

Nelly FRUCHARD souligne que le consensus s'étend également à la population qui a pu le découvrir à l'occasion de la journée portes ouvertes en mairie.

Claudine LE GALLIC rappelle que le choix s'est fait après une analyse approfondie et un long débat de près de trois heures en mairie. 

Nelly FRUCHARD et Jean Yves LE MOIGNO soulignent l'aide précieuse apportée par l'Equipement dans l'analyse et l'importance des informations délivrées qui permettaient de faire un choix pleinement éclairé. 
Christian GASNIER informe Françoise MOURAUD que la sélection des trois architectes s'est effectuée à partir de l'analyse d'une cinquantaine de dossiers de candidature et que, là encore, il y a eu un large consensus, et même l'unanimité pour le premier. Bernard JOUET observe que le premier de la phase de présélection est au demeurant le lauréat du concours.
Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO évoquent les évolutions possibles des projets non retenus (écartement et noircissement des tiges boisées pour le projet n°1 et verdissement du cuivre pour le projet n°3). Ils précisent avec Bernard DANET qu'il n'est pas possible d'évoquer dans le détail les aspects énergétiques (chauffage, chaleur, etc.) à ce stade mais que le traitement des différentes structures intègre bien cette donnée. Bernard JOUET souhaite à ce titre que la réalisation du panneau en ductal soit bien maîtrisée au regard du mur de verre que constitue la façade Sud. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO répondent que cette technique est bien maîtrisée.
Nelly FRUCHARD indique à Bernard LE STUDER que l'ouverture se situera vers la fin 2009/début 2010, en fonction des aléas du marché. Elle relève avec Christian GASNIER le coût important de ce bâtiment public restant à la charge de la commune alors que la collectivité réalise une grande part de ses prestations pour le compte de l'Etat.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 17 octobre 2007, le conseil municipal est invité à :

· attribuer le marché à l'équipe de maîtrise d'œuvre L'HYVER et associés de PONTIVY dans les conditions précitées ;
· approuver le versement de l'intégralité des primes aux autres candidats, soit 17 500 euros par candidat ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 octobre 2007

07-78 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Chaque année, l'assemblée est appelée à examiner l'évolution des services municipaux, tant du point de vue de l'organisation que de celui des carrières.

La promotion des agents communaux, qu'elle prenne la forme d'un concours ou d'un avancement lié à l'ancienneté, ne peut que répondre à un besoin de la collectivité. C'est une obligation sanctionnée par la jurisprudence administrative ; c'est aussi une exigence de gestion rationnelle des ressources humaines.

Dans ce contexte, il est proposé d’adapter le grade d'un agent occupant actuellement les fonctions de responsable du pôle financier. En effet, cet agent, actuellement nommé dans le grade d'adjoint administratif de 1ère classe, s'est donné les moyens de faire évoluer sa carrière en obtenant le concours de rédacteur, le grade réellement adéquat avec les fonctions qu'il exerce effectivement. Parce que cette adaptation est réglementaire et qu'elle récompense de surcroît les efforts importants d'un agent, il est proposé de créer un poste de rédacteur territorial qui se substitue à celui d'adjoint.

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	TEMPS COMPLET
	 
	32
	30
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	ALD
	1
	0
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	
	Rédacteur
	DLP
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	RG-V
	2
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 1 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-VLM
NR-JYLB
	8
	8
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	TEMPS NON COMPLET
	
	19
	18
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MTLB
	1
	1
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS-AR
	3
	2
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	IG
	1
	1
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	SG 
	1
	1
	25:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CL
	1
	1
	34:00

	 
	Atsem 1° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	CT
	1
	1
	19:30


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 17 octobre 2007, le conseil municipal est invité à :

· créer un poste de rédacteur territorial à 35/35° ;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 octobre 2007

07-79 -  Sport – Finances – Avenant au marché de maîtrise d'œuvre pour l'extension du complexe sportif
Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée avait approuvé l'extension du complexe sportif dont la maîtrise d'œuvre avait été confiée par la suite à M. GOSSELIN, architecte à CARNAC. Le coût initial des travaux était estimé à 27 510 € HT, compte tenu de leur simplicité apparente, et le coût de la maîtrise d'œuvre avait donc été fixé à la somme de 3 996.50 € HT.

Les contraintes du site, les fortes exigences du cabinet de contrôle technique et l'augmentation de la surface construite avaient toutefois nécessité de revoir le projet. Le coût  des travaux était donc désormais de 55 567,24 € HT et, dans cette logique, le maître d'œuvre avait sollicité une hausse de sa rémunération à 7 542.16 € HT, soit une plus value de 3 545.66 € HT.
Après négociation, compte tenu de retards pris dans ce dossier et d'éléments non prévus par le maître d'œuvre, il est proposé de limiter la plus value à 1 772.83 € HT.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances", "Activités et équipements sportifs" et "Urbanisme et cadre de vie" du 17 octobre 2007 et de la commission d'appel d'offres du 23 octobre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'avenant à passer dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
























